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Dans une déclaration à la pres-
se, ce maire de Tinebdar a dénon-
cé vigoureusement la démission
de l’administration face à ses res-
ponsabilités.

Avant l’arrivée de l’actuel wali
de Béjaïa, écrit-il dans sa  déclara-
tion,   «cette région baignait dans
une anarchie des plus totales, où
régnait un désordre absolu carac-
térisé par la démission de l’admi-
nistration, par la non-application
des lois entraînant carrément l’ab-
sence de l’Etat. La commune de

Tinebdar, par la voix de son maire,
n’a guère cessé de dénoncer
publiquement cette situation
catastrophique en allant jusqu’à
organiser des actions d’envergure
à cet effet». Avant d’ajouter :
«Avec l’installation du nouveau
wali, la population de Tinebdar
était parmi les premiers à se
réjouir de ses premiers propos et
de ses déclarations à la presse, le
maire de Tinebdar a applaudi
publiquement ses intentions qui
étaient  comme une lueur d’espoir

pour notre wilaya et un imminent
retour de l’Etat sur le terrain». 

Malheureusement, signale
Bennadji,  «une année après la
nomination  du nouveau wali ,
«nous avons constaté amèrement
que bon nombre de choses restent
inchangées dans  notre commune,
notamment en ce qui concerne
l’application de la loi par les diffé-
rents services déconcentrés de
l’Etat».

Le P/APC de Tinebdar s’inter-
roge ensuite sur l’immobilisme de
l’administration, qui n’a jusque-là,
fait aucune démarche pour entre-
prendre une quelconque action
dans le sens positif des choses en
déclarant «nous pouvons com-
prendre la non-satisfaction des
revendications nécessitant une

enveloppe financière et la non-
tenue des promesses faites lors de
sa visite de travail dans notre com-
mune effectuée le 18 février de
l’année en cours, étant liées direc-
tement à la politique d’austérité
instaurée dans notre pays, mais le
refus affiché par ses services d’ap-
pliquer la réglementation dans
beaucoup de dossiers, est un
refus non justifiable, ne relevant
guère de la situation difficile de
l’économie du pays, mais d’une
politique de laisser-aller et d’une
volonté de maintenir le statu quo
dans notre wilaya».  Toutefois, le
maire a tenu à saluer  l’implication
personnelle d’Ould Salah Zitouni
dans le dossier relatif aux 80 loge-
ments sociaux de sa commune qui
a contribué à un heureux dénoue-
ment.

Dans un autre contexte, le
maire Bennadji  s’est indigné des
arrêtés de démolitions établis par
les services de sa commune qui,
selon lui, sont dans l’attente d’une
éventuelle exécution depuis plus
de 15 mois et pour cause, «la
force publique ne veut pas
répondre favorablement aux réqui-
sitions du maire qui a suivi toutes

les démarches administratives
nécessaires».

Le P/APC a soulevé d’autres
préoccupations de la municipalité,
à savoir les commerces illicites qui
ne cessent de fleurir anarchique-
ment, malgré les maintes interpel-
lations de la direction du commer-
ce, la sourde  oreille de la direction
des transport, concernant les  sol-
licitations écrites pour octroyer à la
commune  des autorisations afin
de prendre en charge des villages
éloignés, non desservis par le
transport privé, et laisse ainsi de
malheureux habitants moisir dans
de terribles souffrances . Le maire
s’est ensuite attaqué à une entre-
prise chargée du raccordement au
gaz naturel qui continue selon ses
écrits, dans «une impunité totale»,
à occasionner de terribles dégâts
sur le terrain causant notamment
la détérioration des routes, l’assai-
nissement, l’éclairage et les
conduites d’eau, sans oublier le
retard considérable dans l’avance-
ment des travaux, tout cela sans
être inquiétée par les services de
la SDE, malgré ses différentes
réclamations.

Kamel Gaci 

Les incendies de forêt qui se sont
déclarés dimanche dernier sur le
piémont de Blida et plus exactement
dans la commune de Bouarfa  ont
été tous circonscrits avant l’aube.
Pour ce faire, la direction de la
Protection civile de Blida a déployé
de gros moyens matériels et
humains dont une dizaine de
camions anti-incendie et une cin-
quantaine de sapeurs-pompiers.

Toutefois, l’ampleur des feux a ravagé
33 hectares de forêt plantés de pins d’Alep
et de chênes-lièges dont la région est

connue pour ces plantations. Par ailleurs, la
colonne mobile de Chréa, sur les hauteurs
de Blida, est intervenue en fin d’après-midi
de dimanche dernier pour éteindre les feux
qui se sont déclarés au lieudit Haqou-
Feraoun où un hectare de maquis et de
chênes verts sont partis en fumée.

Dans le même sillage, les éléments de
la Protection civile de Mouzaïa, à 15 kilo-
mètres à l’ouest de Blida, sont également
intervenus le même jour pour circonscrire
l’incendie qui s’est déclaré dans la forêt dite
N’haoua où deux hectares d’arbres notam-
ment le pin d’Alep ont été ravagés.   

M. B.

BÉJAÏA

Le maire de Tinebdar s'indigne 
et charge l'administration

Brahim Bennadji, le maire de la commune de Tinebdar,
connu pour son franc-parler et ses coups de gueule,
notamment contre les premiers responsables de l’exécu-
tif, semble encore une fois, remonté contre l’actuel wali, à
cause du pourrissement et du gel des affaires de sa cité.

BLIDA

Plusieurs foyers d’incendie 
de forêt circonscrits

MÉCHERIA
UN MORT DANS UNE

COLLISION ENTRE DEUX
VÉHICULES

Une violente collision entre un poids lourd
et un véhicule léger roulant en sens inverse
a causé la mort d’un trentenaire  répondant
aux initiales de D.R, originaire de Aïn-Sefra.
L’accident s’est produit dans la journée de
dimanche dernier, sur les hauteurs de oued-
Khabaza, situé à quelques encablures de la
ville de Mécheria (RN6 Nord), a-t-on appris
des éléments de la Protection civile. Le coprs
de la victime a été déposé à la morgue de
l’EPH de Mécheria et transférée vers sa der-
nière demeure Aïn-Sefra, où elle a été inhu-
mée en début de soirée de la même journée.
Une enquête a été aussitôt ouverte par la
Gendarmerie nationale pour déterminer les
circonstances exactes de l’accident.

B. Henine

AÏN DEFLA

Opération de restauration et de 
préservation de 4 sites archéologiques

Il y a lieu de citer le viaduc de Rouina,
le site Gargara  d’El Amra, l’aquaduc
Tigara Municipium d’El Abadia,  et le site
antique Aqualidae d’El Amra, tous à
l’ouest de Aïn Defla.

La nouvelle Direction de la culture
reprend une étude élaborée  et datant de
2015 pour mettre à exécution un vaste
projet de valorisation de ces sites. Ce pro-
jet comprend un ensemble d’opérations à
mener, à savoir  des travaux de restaura-
tion  sur la base d’anciens documents
d’histoire, l’installation de clôtures de  pro-
tection, la pose de grandes plaques de

signalisation sur les grands axes routiers
pour situer les sites avec précision, la
mise en place au niveau de chacun des
quatre sites d’une plaque portant l’histo-
rique du site, son époque et sa destination
première par ses constructeurs. Ces
quatre sites seront portés sur l’inventaire
supplémentaire du patrimoine d’histoire
de la région.

Par ailleurs, nous avons appris
auprès de la Direction de la culture qu’un
dossier est en train d’être finalisé pour que
le vieux quartier de la ville de Miliana soit
classé comme site historique. Pour l’ins-

tant, on se heurte au problème qu’une
petite zone de ce quartier n’a pas été
encore cadastrée. Pour les besoins de la
cause, on s’appuie sur un plan cadastral
retrouvé dans les archives de la wilaya
mère, Chlef, lequel plan a été élaboré en
1867. On indique qu’une fois le dossier
ficelé, il sera soumis à la Commission
nationale de classement des sites  histo-
riques, commission qui se réunira en
février 2017.

Pour ce qui est du complexe religieux
de Sidi-Ahmed-Benyoucef, le saint tutélai-
re de la ville de Miliana, nous avons appris
qu’il a été classé comme site relevant du
Patrimoine historique national en 1978 et
que la Manufacture d’armes de l’Emir
Abdelkader a été classée en 1995. 

Karim O.

La wilaya de Aïn Defla recèle de nombreux sites archéologiques qui
témoignent des grandes périodes de l’Histoire de la région, mais aussi de
celle du pays; certains de ces sites datent de l’époque romaine tandis
que d’autres de bien avant.

Pas moins de six individus âgés
entre 26 et 37 ans, ont été interpel-
lés par la police judiciaire de la
Sûreté de daïra d’El Kseur, suite à
une plainte déposée par le respon-
sable de l’usine de fabrication de
bière Albrau, basée à la zone indus-
trielle de la localité sus-citée, suite à

un vol par effraction constaté par ses
services dans les locaux de stocka-
ge. 

Les enquêteurs de la police ont
réussi à mettre la main sur cet
important réseau dont tous ses
membres sont natifs de la même
ville. 15 912 bouteilles de bière ont

été récupérées  selon la cellule de
communication de la Sûreté de
wilaya de Béjaïa  au domicile d’un
des six suspects. Les membres de
ce réseau et un receleur ont été
déférés devant le tribunal d’Amizour
pour répondre de leurs actes .

K. G. 

SIDI-BEL-ABBÈS

Installation du
nouveau président

de la cour
Lors d’une cérémonie solennelle pré-

sidée par l’inspecteur général près le
ministère de la Justice et Garde des
sceaux, en l’occurrence M. Belhachem
Tayeb, en présence du wali, des magis-
trats, des huissiers, des autorités locales
dans la matinée d’hier, M. Bendalâa
Ahmed a été installé comme président
de la cour de Sidi-Bel-Abbès en rempla-
cement de M. Bouhaloufa Farid qui, lui,
a été muté vers la wilaya de Aïn Defla
pour occuper les mêmes fonctions à la
tête de sa cour.

En bref, c’est une permutation entre
les 2 magistrats, l’un a rejoint Sidi-Bel-
Abbès en provenance de Aïn Defla et
l’autre magistrat a quitté Sidi-Bel-Abbès
pour Aïn Defla, pour occuper les mêmes
fonctions tous les deux.

A. M.

Une bande de
malfrats sous les

verrous
La police de Sidi-Bel-Abbès est par-

venue, après des investigations, à inter-
peller une bande de malfrats composée
de 8 personnes, auteurs de troubles à
l’ordre public. Ces personnes, accusées
d’association de malfaiteurs, dépôt
d’armes prohibées et de troubles de
l’ordre public, ont été arrêtées dans le
quartier populaire de Benhamouda. 

Sept d’entre elles ont été écrouées
au début de la semaine en cours et une
autre personne, en l’occurrence une
jeune fille, bénéficie d’une citation direc-
te. A. M.

Un réseau de malfaiteurs mis hors d’état de nuire à El Kseur


